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DEMANDE de PASSEPORT FAMILLE 2010 
IDENTIFICATION DU DEMANDEUR   

Code personnel : ……………………………    Site :……………………… 

NOM : ………………………………………   Prénom : ……….…………. 

Adresse complète : ……………………………………………….…………………………. 

Code postal : …………………..……….. VILLE : ………………………………………. 

Tél domicile. ……………………………. Tél. Usine : …………………………. 

Tél. portable : …………………….……  Mail : ……………………………………… 

Choisir un passeport « liberté ou « cumulé » ou séjour CE Adulte  
Passeport LIBERTE 
(simple) 

 Séjour CE Adultes Subventionné 
2010  

 

 

Cumul 2 ans 
Utilisable en 2011 

 Cumul 3ans 
Utilisable en 2012 

 Vous avez déjà 1 
PASS cumul 

 

PASS Cumul 2 formules: ☺☺☺☺ Partir pour une destination de votre choix avec un de nos partenaires voyages.   
☺☺☺☺ Partir  avec le CE pour un séjour Adultes  

Cocher la case correspondant à votre choix  –  un seul choix possible 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Votre situation familiale actuelle : cocher la case correspondant à votre situation 
Marié : Pacsé : Concubinage : Célibataire : Divorcé : Veuf(ve) 

Eléments de calcul du quotient familial 
A renseigner pour les salariés célibataires et les couples avec déclaration d’impôts communeA renseigner pour les salariés célibataires et les couples avec déclaration d’impôts communeA renseigner pour les salariés célibataires et les couples avec déclaration d’impôts communeA renseigner pour les salariés célibataires et les couples avec déclaration d’impôts commune 

Revenu imposable : ………………. € Impôt sur le revenu : ….………….€ Part fiscale : ………… 

AAAA renseigner par les couples qui font 2 déclarations d’impôts séparées  renseigner par les couples qui font 2 déclarations d’impôts séparées  renseigner par les couples qui font 2 déclarations d’impôts séparées  renseigner par les couples qui font 2 déclarations d’impôts séparées                 
Revenu imp. salarié : ………………€ Impôt sur le revenu : ……………..€ Part fiscale : ………….. 

Revenu imp. conjoint : …………….€ Impôt sur  le revenu : …………….€ Part fiscale : ………….. 

Vous  ne souhaitez pas présenter d’avis d’imposition 
 (dans ce cas le QF 3 est appliqué d’office) : coché la case ci-dessous. 

 

 

Date de réception au CE 

DOCUMENT A FOURNIR OBLIGATOIREMENT 
�  Cet imprimé rempli  �  Votre relevé d’identité bancaire (R.I.B.)  
�  L’avis d’imposition 2008  �   Le haut du dernier bulletin de salaire 

TOUT DOSSIER IMCOMPLET SERA RETOURNE 
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VOTRE PASSEPORT FAMILLE 
 

LE PASSEPORT FAMILLE EST IMPERATIF POUR TOUTE 
DEMANDE DE REMBOURSEMENT  

. 
Plus qu’une seule démarche pour toute l’année pour bénéficier des prestations de CE 
 
Le Passeport famille sert : 

- A calculer votre Quotient Familial (QF) selon la composition de la famille et vos 
revenus. 

- A nous informer de votre choix entre les différentes formules (passeport liberté, 
cumul ou 1 séjour CE Adultes Subventionné.  

 
Les documents nécessaires pour mettre  à jour vos droits : 
 

- L’avis d’imposition 2008 
- Le haut de votre dernière fiche de paie 
- Un relevé d’identité bancaire (R.I.B.). 

 
 
 
Nota : La confirmation de l’enregistrement de votre PASS vous sera envoyée par mail ou par 
courrier dès enregistrement. 

A) PASS Cumul 
Cumule les aides sur 2 ou 3ans pour une destination de votre choix. 
Seule condition : Votre voyage doit être pris avec nos partenaires voyages. 
Attention l’aide est perdue si vous dépassé la durée de votre PASS cumul. 
Nos partenaires voyages en 2010 pour les PASS cumul : TERTIO VOYAGES et EST 
VOYAGES, et VTF (nouveau). 
Date limite pour établir un passeport cumul : 31 juillet de l’année en cours.  
 
B) PASS liberté (Aide traditionnelle)  
Le salarié bénéficie de l’aide vacances, pour tout séjour d’une durée consécutive de 5 jours 
minimum et de 15 jours maximum, en 1 ou 2 séjours (dans ce cas chaque séjour doit avoir 
une durée de 5 jours minimum) quelle que soit la formule choisie : voyage, location, 
camping…Le CE verse l’aide au retour du séjour sur présentation de justificatifs. 
 
C) SEJOUR ADULTES SUBVENTIONNE 
Le Comité d’Entreprise organise des séjours Adultes subventionné pendant l’année. Si 
votre choix s’oriente sur ce type de voyages, cocher le choix « séjour adultes ». 
 
Nota : Priorité est donner aux salariés n’ayant jamais bénéficié d’un séjour Adultes 
subventionnes. 

Un seul choix possible 


